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CATÉGORIE MAJEURE DE DIAGNOSTICS N° 22

Brûlures

Cette présentation comporte trois parties :
* la description des critères d�entrée dans la CMD n° 22
* la liste des groupes par ordre croissant des numéros
* les listes d�actes et de diagnostics relatives à ces groupes, dans l�ordre des numéros figurant
sur l�arbre de décision

* L�arbre de décision de la CMD n°22 est particulier. Le premier test réalisé concerne l�existence
ou non d�un transfert dans un autre établissement ; le second recherche la mention, en
diagnostic principal ou associé, du caractère étendu ou non de la brûlure.

Une brûlure est considérée comme étendue dès qu�elle atteint 30 % de la surface corporelle.
Cette information doit être codée avec les catégories T31 ou T32 de la CIM 10 pour orienter
le RSS dans le GHM correspondant.

* Depuis la version 6 de la classification, le code L51.2 du syndrome de Lyell a été étendu pour
que les cas de décollement important puissent être orientés dans cette CMD.

Seul le code L51.20, permettant de repérer les décollements égaux ou supérieurs à 30 % de la
surface corporelle, oriente le RSS dans la CMD n°22 ; le code L51.29, décrivant les autres
formes, reste dans la CMD n°09.
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CMD n° 22

Brûlures

Diagnostics d�entrée dans la CMD n° 22

T25.4 CORROSION CHEVILLE, PIED, DEGRE SAI
T25.5 CORROSION DU 1er DEGRE CHEVILLE, PIED
T25.6 CORROSION DU 2d DEGRE CHEVILLE, PIED
T25.7 CORROSION DU 3eme DEGRE CHEVILLE, PIED
T28.3 BRULURE DES ORG. GEN-URIN. INT.
T28.4 BRULURE DES ORG. INT., NCA OU SAI
T28.8 CORROSION DES ORG. GEN-URIN. INT.
T28.9 CORROSION DES ORG. INT., NCA OU SAI
T29.0 BRULURES DE PARTIES MULT. DU CORPS, DEGRE SAI
T29.1 BRULURES DE PARTIES MULT. DU CORPS, PAS DE

BRULURES > 1er DEGRE
T29.2 BRULURES DE PARTIES MULT. DU CORPS, PAS DE

BRULURES > 2d DEGRE
T29.3 BRULURES MULT. DU CORPS, AU MOINS UNE BRULURE

DU 3eme DEGRE
T29.4 CORROSIONS DE PARTIES MULT. DU CORPS
T29.5 CORROSIONS DE PARTIES MULT. DU CORPS, PAS DE

CORROSIONS > 1er DEGRE
T29.6 CORROSIONS DE PARTIES MULT. DU CORPS, PAS DE

CORROSIONS > 2d DEGRE
T29.7 CORROSIONS MULT. DU CORPS, AU MOINS UNE

CORROSION DU 3eme DEGRE
T30.0 BRULURE SAI
T30.1 BRULURE SAI, DU 1er DEGRE
T30.2 BRULURE SAI, DU 2d DEGRE
T30.3 BRULURE SAI, DU 3eme DEGRE
T30.4 CORROSION SAI
T30.5 CORROSION SAI, DU 1er DEGRE
T30.6 CORROSION SAI, DU 2d DEGRE
T30.7 CORROSION SAI, DU 3eme DEGRE
T31.0 BRULURES COUVRANT MOINS DE 10% DE LA SURFACE

DU CORPS
T31.1 BRULURES COUVRANT ENTRE 10 ET MOINS DE 20% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.2 BRULURES COUVRANT ENTRE 20 ET MOINS DE 30% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.3 BRULURES COUVRANT ENTRE 30 ET MOINS DE 40% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.30 BRULURES COUVRANT ENTRE 30 ET - DE 40%, 1er

DEGRE OU DEGRE SAI
T31.31 BRULURES COUVRANT ENTRE 30 ET - DE 40 %, 2d

DEGRE ET PLUS
T31.4 BRULURES COUVRANT ENTRE 40 ET MOINS DE 50% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.40 BRULURES COUVRANT ENTRE 40 ET - DE 50%, 1er

DEGRE OU DEGRE SAI
T31.41 BRULURES COUVRANT ENTRE 40 ET - DE 50%, 2d DEGRE

ET PLUS
T31.5 BRULURES COUVRANT ENTRE 50 ET MOINS DE 60% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.50 BRULURES COUVRANT ENTRE 50 ET - DE 60%, 1er

DEGRE OU DEGRE SAI
T31.51 BRULURES COUVRANT ENTRE 50 ET - DE 60%, 2d DEGRE

ET PLUS
T31.6 BRULURES COUVRANT ENTRE 60 ET MOINS DE 70% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.7 BRULURES COUVRANT ENTRE 70 ET MOINS DE 80% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.8 BRULURES COUVRANT ENTRE 80 ET MOINS DE 90% DE

LA SURFACE DU CORPS
T31.9 BRULURES COUVRANT 90% OU PLUS DE LA SURFACE

DU CORPS

L51.20 EPIDERMOLYSE NECROS. SURAIG. ET DECOLL. DE 30%
OU PLUS

T20.0 BRULURE DE LA TETE ET DU COU, DEGRE SAI
T20.1 BRULURE DU 1er DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T20.2 BRULURE DU 2d DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T20.3 BRULURE DU 3eme DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T20.4 CORROSION DE LA TETE ET DU COU, DEGRE SAI
T20.5 CORROSION DU 1er DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T20.6 CORROSION DU 2d DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T20.7 CORROSION DU 3eme DEGRE DE LA TETE ET DU COU
T21.0 BRULURE DU TRONC, DEGRE SAI
T21.1 BRULURE DU 1er DEGRE DU TRONC
T21.2 BRULURE DU 2d DEGRE DU TRONC
T21.3 BRULURE DU 3eme DEGRE DU TRONC
T21.4 CORROSION DU TRONC, DEGRE SAI
T21.5 CORROSION DU 1er DEGRE DU TRONC
T21.6 CORROSION DU 2d DEGRE DU TRONC
T21.7 CORROSION DU 3eme DEGRE DU TRONC
T22.0 BRULURE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP., Sf. POIGNET,

MAIN, DEGRE SAI
T22.1 BRULURE DU 1er DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP.,

Sf. POIGNET, MAIN
T22.2 BRULURE DU 2d DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP., Sf.

POIGNET, MAIN
T22.3 BRULURE DU 3eme DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP.,

Sf. POIGNET, MAIN
T22.4 CORROSION DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP., Sf. POIGNET,

MAIN, DEGRE SAI
T22.5 CORROSION DU 1er DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP.,

Sf. POIGNET, MAIN
T22.6 CORROSION DU 2d DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb. SUP.,

Sf. POIGNET, MAIN
T22.7 CORROSION DU 3eme DEGRE DE L�EPAULE ET DU Mb.

SUP., Sf. POIGNET, MAIN
T23.0 BRULURE POIGNET, MAIN, DEGRE SAI
T23.1 BRULURE DU 1er DEGRE POIGNET, MAIN
T23.2 BRULURE DU 2d DEGRE POIGNET, MAIN
T23.3 BRULURE DU 3eme DEGRE POIGNET, MAIN
T23.4 CORROSION POIGNET, MAIN, DEGRE SAI
T23.5 CORROSION DU 1er DEGRE POIGNET, MAIN
T23.6 CORROSION DU 2d DEGRE POIGNET, MAIN
T23.7 CORROSION DU 3eme DEGRE POIGNET, MAIN
T24.0 BRULURE DE LA HANCHE ET DU Mb. INF., Sf. CHEVILLE,

PIED, DEGRE SAI
T24.1 BRULURE DU 1er DEGRE DE LA HANCHE ET DU Mb. INF.,

Sf. CHEVILLE, PIED
T24.2 BRULURE DU 2d DEGRE DE LA HANCHE ET DU Mb. INF.,

Sf. CHEVILLE, PIED
T24.3 BRULURE DU 3eme DEGRE DE LA HANCHE ET DU Mb.

INF., Sf. CHEVILLE, PIED
T24.4 CORROSION DE LA HANCHE ET DU Mb. INF., Sf.

CHEVILLE, PIED, DEGRE SAI
T24.5 CORROSION DU 1er DEGRE DE LA HANCHE ET DU Mb.

INF., Sf. CHEVILLE, PIED
T24.6 CORROSION DU 2d DEGRE DE LA HANCHE ET DU Mb.

INF., Sf. CHEVILLE, PIED
T24.7 CORROSION DU 3eme DEGRE HANCHE ET Mb. INF., Sf.

CHEVILLE, PIED
T25.0 BRULURE CHEVILLE, PIED, DEGRE SAI
T25.1 BRULURE DU 1er DEGRE CHEVILLE, PIED
T25.2 BRULURE DU 2d DEGRE CHEVILLE, PIED
T25.3 BRULURE DU 3eme DEGRE CHEVILLE, PIED



Manuel des GHM - révision n°7 - 2002 22-6

22
T32.0 CORROSIONS COUVRANT MOINS DE 10% DE LA

SURFACE DU CORPS
T32.1 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 10 ET MOINS DE 20%

DE LA SURFACE DU CORPS
T32.2 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 20 ET MOINS DE 30%

DE LA SURFACE DU CORPS
T32.3 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 30 ET MOINS DE 40%

DE LA SURFACE DU CORPS
T32.4 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 40 ET MOINS DE 50%

DE LA SURFACE DU CORPS

T32.5 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 50 ET MOINS DE 60%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.6 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 60 ET MOINS DE 70%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.7 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 70 ET MOINS DE 80%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.8 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 80 ET MOINS DE 90%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.9 CORROSIONS COUVRANT 90% OU PLUS DE LA SURFACE
DU CORPS
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LISTE DES GHM DE LA CMD n° 22

GHM n° 660 Brûlures non étendues avec greffe cutanée

* La liste des diagnostics de ce GHM est celle des diagnostics d�entrée dans la CMD n°22, à
l�exclusion de ceux qui orientent le RSS dans le GHM 663 des brûlures étendues.

Voir la liste 22-02 : Greffe de peau pour brûlure

GHM n° 661 Brûlures non étendues avec parages de plaie ou autres interventions
chirurgicales

* Lire attentivement la remarque située sous le GHM 660.

Voir la liste 22-03 : Débridement de lésion et autre intervention pour brûlure

GHM n° 662 Brûlures avec transfert précoce vers un autre établissement

* Le type de destination, complétant l�information transfert fournie par le mode de sortie,
permet de distinguer deux situations : transfert pour impossibilité de prise en charge et
transfert pour convalescence en soins de suite.

* Pour les transferts survenus dans les 24 heures qui ont suivi l�admission, le RSS est classé
dans le groupe 890 de la CM n°24.

* Depuis la version 4 de la classification, on ne tient plus compte d�un transfert si celui-ci
intervient plus de 5 jours après la date d�admission.

GHM n° 663 Brûlures étendues

* Toutes les brûlures étendues, non transférées dans un délai de 4 jours, se trouvent dans ce
GHM, qu�elles aient ou non nécessité un acte opératoire.

* A partir de la version 6 de la classification, certains codes de la liste des brûlures étendues ont
été subdivisés pour permettre de se rapprocher de la définition des grands brûlés.

Si ces subdivisions ne sont pas utilisées, les RSS codés avec un code «père» sont orientés dans
autre GHM.

Voir la liste 22-01 : Brûlures étendues

GHM n° 664 Brûlures non étendues sans intervention chirurgicale

* Lire attentivement la remarque située sous le GHM 660.
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LISTES D�ACTES ET DE DIAGNOSTICS RELATIVES AUX GROUPES
DE LA CMD n° 22

Liste 22-01 : Brûlures étendues

L51.20 EPIDERMOLYSE NECROS. SURAIG. ET DECOLL. DE 30%
OU PLUS

T31.31 BRULURES COUVRANT ENTRE 30 ET - DE 40 %, 2d
DEGRE ET PLUS

T31.41 BRULURES COUVRANT ENTRE 40 ET - DE 50%, 2d DEGRE
ET PLUS

T31.51 BRULURES COUVRANT ENTRE 50 ET - DE 60%, 2d DEGRE
ET PLUS

T31.6 BRULURES COUVRANT ENTRE 60 ET MOINS DE 70% DE
LA SURFACE DU CORPS

T31.7 BRULURES COUVRANT ENTRE 70 ET MOINS DE 80% DE
LA SURFACE DU CORPS

T31.8 BRULURES COUVRANT ENTRE 80 ET MOINS DE 90% DE
LA SURFACE DU CORPS

T31.9 BRULURES COUVRANT 90% OU PLUS DE LA SURFACE
DU CORPS

T32.3 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 30 ET MOINS DE 40%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.4 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 40 ET MOINS DE 50%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.5 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 50 ET MOINS DE 60%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.6 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 60 ET MOINS DE 70%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.7 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 70 ET MOINS DE 80%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.8 CORROSIONS COUVRANT ENTRE 80 ET MOINS DE 90%
DE LA SURFACE DU CORPS

T32.9 CORROSIONS COUVRANT 90% OU PLUS DE LA
SURFACE DU CORPS

Liste 22-02 : Greffe de peau pour brûlure

Q203 LAMBEAU PEDICULE DE CUIR CHEVELU
Q205 REIMPLANTATION DE CUIR CHEVELU AVEC

ANASTOMOSE VASCULAIRE
Q349 TRAITEMENT DE PERTE DE SUBSTANCE CERVICO-

FACIALE / GREFFE MUQUEUSE
Q576 COMBLEMENT D�1 DEPRESSION SOUS-CUTANEE FACE

OU COU /IMPLANTATION MATERIAU EXOGENE
S015 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE MOINS DE 2,5%

DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S016 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 2,5% A 5% DE LA
SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S017 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 5% A 7,5% DE LA
SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S018 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 7,5% A 10% DE LA
SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S019 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 10% A 12,5% DE
LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S020 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 12,5% A 15% DE
LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S021 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 15% A 17,5% DE
LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S022 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 17,5% A 20% DE
LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S023 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE PLUS DE 20% DE
LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION SAUF
L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S297 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE MOINS DE 1% DE
LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S298 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 1% A 2% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S299 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 2% A 3% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S300 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 3% A 4% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S302 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 4% A 5% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S303 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 5% A 7,5% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S304 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 7,5% A 10% DE LA
SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE CEPHALIQUE
OU LES MAINS

S305 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 10% A 12,5% DE
LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S306 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE 12,5% A 15% DE
LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S320 GREFFE CUTANEE POUR BRULURE DE PLUS DE 15% DE
LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S331 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE MOINS DE 2,5% DE
LA SURFACE CORPORELLE

S332 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 2,5% A 5% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S333 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 5% A 7,5% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S334 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 7,5% A 10% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S335 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 10% A 12,5% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S336 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 12,5% A 15% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S337 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 15% A 17,5% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S338 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE 17,5% A 20% DE LA
SURFACE CORPORELLE

S339 GREFFE CUTANEE EN SANDWICH DE PLUS DE 20% DE
LA SURFACE CORPORELLE

S380 LAMBEAU LOCAL OU REGIONAL, CUTANE OU FASCIO-
CUTANE, UNIQUE, AVEC PEDICULE VASCULO-NERVEUX
NON INDIVIDUALISE OU NON INDIVIDUALISABLE

S381 LAMBEAUX LOCAUX OU REG., CUTANES OU FASCIO-
CUT., MULTIPLES AVEC PEDICULE VASCULO-NERVEUX
NON INDIVIDUALISE OU NON INDIVIDUALISABLE

S382 LAMBEAU LOCAL OU REGIONAL, AVEC PEDICULE
VASCULAIRE OU VASCULO-NERVEUX ANATOMIQUE,
DISSEQUE EN ILOT
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S383 LAMBEAU A DISTANCE A PEDICULE DEFINITIF
S384 LAMBEAU A DISTANCE A PEDICULE TRANSITOIRE
S385 PREPARATION DE LAMBEAU EN CAS D�AUTONOMISATION

OU DE PREFABRICATION
S387 TRANSPLANT LIBRE CUTANE, FASCIO-CUTANE OU SOUS-

CUTANE, AVEC ANASTOMOSE VASCULAIRE
S388 TRANSPLANT LIBRE MUSCULAIRE, MUSCULO-CUTANE

OU MUSCULO-TENDINEUX AVEC ANASTOMOSE
VASCULAIRE

S389 TRANSPLANT LIBRE OSSEUX OU OSTEO-MUSCULAIRE,
AVEC ANASTOMOSE VASCULAIRE

S390 TRANSPLANT LIBRE COMPOSITE OSSEUX, AVEC
ANASTOMOSE VASCULAIRE

S391 TRANSPLANT LIBRE DE GRAND EPIPLOON OU DE
SEGMENT DIGESTIF, AVEC ANASTOMOSE VASCULAIRE

S421 LAMBEAU PEDICULE DE GRAND EPIPLOON, UTILISE EN
SITUATION EXTRA-ABDOMINALE

S422 GREFFE DE PEAU DESEPIDERMISEE
S423 GREFFE DERMO-CELLULO-ADIPEUSE

Liste 22-03 : Débridement de lésion et autre intervention pour brûlure

H001 EVISCERATION SEPTIQUE DU GLOBE OCULAIRE
H110 EXERESE D�UNE LESION DE LA PAUPIERE S.A.I.
H112 EXERESE D�AUTRES LESIONS MINEURES DE LA

PAUPIERE
H113 EXER. LESION MAJEURE PAUPIERE N�INTER. PAS TOUTE

L�EPAISSEUR
H114 EXER. LESION MAJEURE PAUPIERE INTERESSANT

TOUTE L�EPAISSEUR
H115 DESTRUCTION DE LESION DE LA PAUPIERE
H126 CORRECTION DE RETRACTION DE PAUPIERE
H130 TRAITEMENT D�ENTROPION
H134 AUTRES TRAITEMENTS D�ENTROPION OU D�ECTROPION
H140 CANTHOTOMIE
H141 BLEPHARORRAPHIE
H142 AUTRES INTERVENTIONS DE POSITIONNEMENT DE LA

PAUPIERE
H145 RECONSTRUCT. PAUPIERE AVEC LAMBEAUX OU GREF.

CUT., MUQUEUX
H146 RECONSTRUCTION DE PAUPIERE AVEC GREFFE DE

FOLLICULE PILEUX
H147 RECONSTRUCTION DE PAUPIERE AVEC LAMBEAU

TARSO-CONJONCTIVAL
H148 AUTRES RECONSTRUCT. DE LA PAUPIERE AVEC

LAMBEAUX OU GREFFES
H155 RECONSTRUCTION DE LA PAUPIERE S.A.I.
H156 RECONSTR.PAUPIERE AU NIVEAU BORD N�INTER. PAS LA

TOTALITE EPAISSEUR
H157 REFORMATION DU PLI PALPEBRAL
H159 TRAITEMENT DU TRICHIASIS
H161 AUTRES RECONSTRUC. DE PAUPIERE N�INTER. PAS

TOTALITE DE L�EPAISSEUR
H162 RECONSTRUC. PAUPIERE NIVEAU BORD INTER. LA

TOTALITE DE L�EPAISSEUR
H163 AUTRES RECONSTRUCT. DE PAUPIERE INTER. LA

TOTALITE DE L�EPAISSEUR
H171 SUTURE DE PLAIE AU NIVEAU DU BORD DE LA PAUPIERE
H173 TRAITEMENT DE L�ARRACHEMENT PALPEBRAL
H177 AUTRES INTERVENTIONS REPARATRICES DE LA

PAUPIERE
H178 SUTURE CUTANEO-TARSALE
H186 CURE D�EPICANTHUS
H187 CURE DE TELECANTHUS
H213 INTUBATION DU CANAL LACRYMO-NASAL
H230 CORRECTION DE L�ECTROPION DU POINT LACRYMAL
H660 EVIDEMENT OCULAIRE+COMBLEMENT DE LA COQUE

SCLERALE DANS MEME TEMPS
H661 AUTRES EVISCERATIONS DU GLOBE OCULAIRE
H665 ENUCLEATION SIMPLE DU GLOBE OCULAIRE
H666 ENUCLEATION GLOBE OCULAIRE + INSERTION

D�IMPLANT DANS CAPSULE DE TENON ET ATTACH. DES
MUSCLES DANS MEME TEMPS

H668 ENUCLEATION DU GLOBE OCULAIRE AVEC GREFFE
DERMO-GRAISSEUSE

H670 AUTRES ENUCLEATIONS DU GLOBE OCULAIRE
H675 INSERTION SECONDAIRE D�IMPLANT OCULAIRE
H676 REPRISE ET REINSERTION D�IMPLANT OCULAIRE
H677 REPRISE D�ENUCLEATION AVEC GREFFE
H678 AUTRES REPRISES D�ENUCLEATION
H679 RECONSTR.TOT.CAVITE OCULAIRE+GREFFE CUT.,

MUQUEUSE, DERMO-GRAISSEUSE
H680 RECONSTRUCTION PARTIELLE DE CAVITE OCULAIRE
H681 CORRECTION ENOPHTALMIE, DEPRESSION SUS-

PALPEBRALE PAR GREFFE DERMO-GRAISSEUSE,
IMPLANT

H682 ABLATION D�IMPLANT APRES ENUCLEATION
H683 ABLATION D�IMPLANT APRES EVISCERATION
H684 AUTRES INTERV. SECONDAIRES A ENUCLEATION OU

EVISCERATION GLOBE OCUL.

H690 INTERVENTION REPARATRICE PLAIE PERFORANTE DU
GLOBE OCULAIRE

H740 EXENTERATION DE L�ORBITE
H741 EXENTERATION DE L�ORBITE ETENDUE AUX PAROIS

OSSEUSES
H742 EXENTERATION DE L�ORBITE ETENDUE AUX

STRUCTURES ADJACENTES
H743 AUTRES EXENTERATIONS DE L�ORBITE
H744 GREFFE SUR LA CAVITE D�EXENTERATION
H745 RECONSTRUCT. ORBITE/MUSCLE TEMPORAL +

LAMBEAUX OU GREFFE CUTANES
H746 AUTRES RECONSTRUCTIONS DE L�ORBITE APRES

EXENTERATION
J005 INTERVENTION SUR STENOSE ACQUISE DU CONDUIT

AUDITIF EXTERNE
J014 REIMPLANTATION DU PAVILLON DE L�OREILLE
J021 AMPUTATION TOTALE (DU PAVILLON) DE L�OREILLE

(EXTERNE) RESPECTANT LE CONDUIT AUDITIF EXTERNE
J206 EXERESE PART. (ET SUTURE) DU NEZ N�INTERESSANT

PAS TOUTE L�EPAISSEUR
J213 AMPUTATION PARTIELLE (ET SUTURE) DU NEZ

INTERESSANT TOUTE L�EPAISSEUR
J248 SEPTOPLASTIE REPARAT. POUR DEFORMAT. OSTEO-

CARTILAGIN. COMPLEXE+GREFFE
J256 DERMOPLASTIE DU SEPTUM NASAL
J263 DERMOPLASTIE DES CORNETS DU NEZ
J270 RHINOPLASTIE CORRECTRICE
J271 RHINOPLASTIE REPARATRICE
J272 RHINO-SEPTOPLASTIE
J273 RHINOPLASTIE AVEC LAMBEAU
J274 RHINOPLASTIE AVEC GREFFE OSSEUSE
J275 RHINOPLASTIE AVEC GREFFE CARTILAGINEUSE
J276 CORRECTION DE RETRECISSEMENT NARINAIRE
J277 TRAITEMENT DE RHINITE ATROPHIQUE PAR INJEC. DE

SUBSTANCE PLASTIQUE
J278 TRAITEMENT DE RHINITE ATROPHIQUE PAR INCLUSION
J288 SECTION NERVEUSE PAR VOIE ENDONASALE (SOUS

MICROCHIRURGIE)
J385 RECONSTRUCTION D�UNE PERTE DE SUBSTANCE

PARTIELLE DE L�OREILLE (EXTERNE) PAR GREFFE
COMPOSEE

J387 RECONSTRUCTION D�UNE PERTE DE SUBSTANCE
PARTIELLE DE L�OREILLE (EXTERNE) PAR LAMBEAU
(CHONDRO-)CUTANE LOCAL OU DE VOISINAGE

J388 RECONSTRUCTION D�UNE PERTE DE SUBSTANCE
(SUB)TOTALE DE L�OREILLE (EXTERNE) PAR LAMBEAU
CUTANE LOCAL AVEC GREFFE CARTILAGINEUSE

J389 RECONSTRUCTION DE L�OREILLE EXTERNE PAR
LAMBEAU PEDICULE DE FASCIA TEMPORAL

J398 REPRISE DE RECONSTRUCTION DE L�OREILLE EXTERNE
POUR AFFINEMENT ESTHETIQUE

J404 AMPUTATION TOTALE DU NEZ
J438 AMPUTATION ELARGIE DU NEZ
J443 PLASTIE LARYNGEE
J445 LARYNGO-TRACHEOPLASTIE
J447 RESECTION-ANASTOMOSE LARYNGO-TRACHEALE
J450 CORDOPEXIE PAR VOIE EXTERNE
J451 ARYTENOIDOPEXIE PAR VOIE EXTERNE
J478 REVISION DE TRACHEOTOMIE OU DE TRACHEOSTOMIE
J481 FERMETURE DE TRACHEOTOMIE AVEC PLASTIE
J483 RECONSTITUTION TRACHEALE CERVICALE S.A.I.
J486 AUTRES INTERVENT. REPARATRICES ET PLASTIQUES

SUR LA TRACHEE CERVICALE
J561 PLASTIE DE LA LANGUE
J584 EXCISION D�UN RHINOPHYMA
J586 RECONSTRUCTION DU NEZ PAR LAMBEAU REG. A

PEDICULE DEF.,PROVENANT DU FRONT, DE LA
GLABELLE, DE LA JOUE OU DE LA LEVRE
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J587 RECONSTRUCTION DU NEZ PAR LAMBEAU FRONTAL A
PEDICULE INFERIEUR TRANSITOIRE

J608 RECONSTRUCTION DU NEZ PAR LAMBEAU SCALPANT
J628 OESOPHAGOPLASTIE S.A.I.
J641 FERMETURE D�OESOPHAGOSTOMIE CERVICALE
J642 REPARATION DE FISTULE OESOPHAGIENNE CERVICALE
J697 RECONSTRUCTION DU NEZ PAR LAMBEAU SCALPANT,

DOUBLE D�UN LAMBEAU REGIONAL (FRONTAL)(LABIAL)
J698 RECONSTRUCTION DU NEZ PAR LAMBEAU BRACHIAL OU

ANTIBRACHIAL A PEDICULE TRANSITOIRE
J699 ARMATURE D�UNE RECONSTRUCTION DU NEZ PAR

GREFFE OSSEUSE OU CARTILAGINEUSE
J700 REPARATION D�UNE MUTILATION DE LA COLUMELLE OU

DE LA NARINE PAR GREFFE COMPOSEE
K095 GRANDE MYOPLASTIE FERMETURE DE PERTE DE

SUBSTANCE PARIETALE THORAC. AVEC GRAND DROIT
K096 GRANDE MYOPLASTIE PAROI THORACIQUE PAR GRAND

PECTORAL
K097 GRANDE MYOPLASTIE PAROI THORACIQUE PAR GRAND

DORSAL
K098 AUTRES MYOPLASTIES DE LA PAROI THORACIQUE
K103 RESECTION-ANASTOMOSE DE LA TRACHEE (TUMEUR OU

STENOSE IATROGENIQUE) PAR THORACOTOMIE OU
CERVICO-STERNOTOMIE SANS ABAISSEMENT DU
LARYNX

K105 RESECTION ITERATIVE DE LA TRACHEE
K110 AUTRES INTERV. REPARATRICES ET PLASTIQUES DE LA

TRACHEE THORAC. (Y.C. LA BIFURCATION TRACHEO-
BRONCHIQUE)

K115 PNEUMONECTOMIE
K118 TOTALISATION APRES EXERESE PARTIELLE DU POUMON
K119 LOBECTOMIE PULMONAIRE
K120 BILOBECTOMIE PULMONAIRE
K123 RESECTION D�1 SEGMENT PULMONAIRE
K125 RESECTION DE 2 SEGMENTS PULMONAIRES
K126 RESECTION DE PLUS DE 2 SEGMENTS PULMONAIRES
K136 RESECTION-ANASTOMOSE DE LA TRACHEE (JUSQU�A

QUATRE ANNEAUX), POUR TUMEUR OU STENOSE
IATROGENE, PAR THORACOTOMIE OU CERVICO-
STERNOTOMIE AVEC ABAISSEMENT DU LARYNX

K142 RESECTION-ANASTOMOSE DE LA TRACHEE (PLUS DE
QUATRE ANNEAUX), POUR TUMEUR OU STENOSE
IATROGENE, PAR THORACOTOMIE OU CERVICO-
STERNOTOMIE AVEC ABAISSEMENT DU LARYNX

K183 PLASTIE DE LA TRACHEE THORACIQUE PAR GREFFE
K223 PLASTIE DE LA TRACHEE THORACIQUE PAR PROTHESE
K545 MASSAGE CARDIAQUE A THORAX OUVERT
K775 MISE EN PLACE CHIR. DERIVATION ART.-VEIN. EXTERNE /

PROTH.
K776 CREATION FISTULE ARTERIO-VEINEUSE DIRECTE POUR

ACCES VASC.
K777 PONTAGE ARTERIEL OU VEINEUX POUR ACCES

VASCULAIRE (EN COMPLEMENT D�UNE CHIRURGIE
RESTAURATRICE ARTERIELLE OU VEINEUSE)

K779 REVISION PARTIELLE FISTULE ARTERIO-VEIN. POUR
ACCES VASC.

K900 TRANSPOSITION ARTERIELLE OU VEINEUSE POUR
ACCES VASCULAIRE (EN COMPLEMENT D�UNE
CHIRURGIE RESTAURATRICE ARTERIELLE OU VEINEUSE)

L010 LAPAROTOMIE EXPLORATRICE
L094 PLASTIE GASTRIQUE SANS EXERESE OESOPHAGIENNE /

VOIE ABDOM. ET CERV.
L097 PHARYNGOSTOMIE
L104 OESOPHAGECTOMIE SEGMENT.+ ANASTOMOSE

OESOPHAGO-OESOPHAG./VOIE THOR.
L116 MISE EN PLACE D�UNE PROTHESE OESOPHAGIENNE

PAR VOIE CHIRURGICALE
L128 FERMETURE D�OESOPHAGOSTOMIE
L130 EXCLUSION BIPOLAIRE DE L�OESOPHAGE
L152 GASTROTOMIE POUR HEMOSTASE LOCALE
L153 GASTROSTOMIE TEMPORAIRE
L162 GASTROSTOMIE PERMANENTE
L163 OESOPHAGECTOMIE TOT.+ PLASTIE GASTRIQ./ VOIE

ABDO, THORAC. CERV.
L164 OESOPHAGECT. SANS THORACOTOMIE+PLASTIE

GASTRIQUE MEDIASTINALE POST.
L173 PLASTIE GASTRIQUE RETROSTERNALE ANASTOMOSEE

AU COU+ANAST. OESO-JEJUNALE
L174 EXTRACTION DE PROTHESE OESOPHAGIENNE PAR VOIE

CHIRURGICALE
L181 OESOPHAGECTOMIE TOTALE SANS THORACOTOMIE,

SANS PLASTIE
L187 REMISE EN CIRCUIT DU DUODENUM PAR ANASTOMOSE

GASTRO-DUODENALE
L188 REMISE EN CIRCUIT DUODENUN PAR TRANSPOSITION

ANSE EFFERENTE

L189 REMISE EN CIRCUIT DU DUODENUM PAR TRANSPOSITION
ANSE GRELE

L191 REINTERV. POUR FISTULE APRES CHIR. GASTRIQ.
(FISTULE,HEMOSTASE,ABCES)

L318 OESOPHAGECTOMIE PARTIELLE +PLASTIE COLIQUE/
VOIE ABDOM. ET THOR. DROITE

L319 OESOPHAGECTOMIE TOTALE+PLASTIE COLIQUE/VOIE
ABDOM., THOR. ET CERV.

L348 OESOPHAGECT. TOT. SANS THORACO. + PLASTIE COL.
MEDIASTINALE POST.

L352 GASTRECTOMIE PART. POL. INF.+ANASTOM.
GASTRODUODENALE POUR LES. BENIGNE

L530 LAPAROSCOPIE
L598 OESOPHAGOPLASTIE PAR TRANSPLANT JEJUNAL LIBRE

AU COU, SOUS MICROSCOPE
L764 OESOPHAGOSTOMIE TERMINALE
L815 GASTRECTOMIE PART. POL. INF.+ ANASTOM. GASTRO-

JEJUNALE POUR LESION BENIGNE
L833 VIDEOLAPAROSCOPIE CHIRURGICALE
L834 LAPAROTOMIE EXPLORATRICE POUR CONTUSION, PLAIE

ABDOMEN
L857 OESOPHAGOSTOMIE LATERALE
L858 OESO-GASTRECTOMIE TOTALE SANS THORACO.+

PLASTIE COLIQUE RETROSTERNALE
L859 OESOPHAGECT. TOTALE SANS THORACOTOMIE +

PLASTIE COLIQUE RETROSTERNALE
L860 OESO-GASTRECT. TOTALE SANS THORACO.+ PLASTIE

COLIQ. MEDIASTIN. POST.
L861 OESOPHAGECTOMIE PART.+GASTRECTOMIE PART.

ANASTOM. INTRATHORACIQUE VOIE ABDOM.+THOR. G.
L862 OESOPHAGECTOMIE PART.+GASTRECTOMIE PART.

ANASTOM. INTRATHORACIQUE PAR THORACO-PHRENO-
LAPARO.

L863 OESOPHAGECTOMIE PART.+PLASTIE COLIQUE VOIE
ABDOM.+THORACIQUE G.

L864 OESOPHAGECTOMIE PART.+PLASTIE GASTRIQUE PAR
THORACO-PHRENOTOMIE

L865 OESOPHAGECTOMIE PART.+PLASTIE GASTRIQUE VOIE
ABDOM.+THORACIQUE D.

L866 OESOPHAGECT. TOTALE SANS THORACOTOMIE +
PLASTIE GASTRIQ. RETROSTERNALE

L876 PLASTIE COLIQUE SANS EXERESE OESOPHAGE / VOIE
ABDOMINALE ET CERVICALE

L991 FERMETURE DIFFEREE D�1 PLAIE ABDOM.
BOURGEONNANTE + OU - PROTHESE

L992 AUTRES SUTURES DE LA PAROI ABDOMINALE
N021 RETROPERITONEOSCOPIE
N317 AMPUTATION PARTIELLE DE LA VERGE
N379 ORCHIDECTOMIE OU PULPECTOMIE BILATERALE
Q506 CANTHOPEXIE INTERNE (MEDIALE)
Q511 CANTHOPEXIE EXTERNE (LATERALE)
Q530 DECORTICATION VOUTE CRANIENNE POUR OSTEITE

APRES BRULURE
Q572 COMMISSUROPLASTIE LABIALE UNILATERALE
Q631 CORRECTION D�1 FREIN OU D�1 BRIDE MUQUEUSE

ENDOBUCCALE PAR PLASTIE EN Z OU AUTRES
TECHNIQUES

S024 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 1 SITE
S025 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 2 SITES
S026 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 3 SITES
S027 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 4 SITES
S028 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 5 SITES
S029 ESCARROTOMIE DE DECHARGE : 6 SITES
S202 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT MOINS DE

2,5% DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE
LOCALISATION SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES
MAINS

S203 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 2,5% A 5%
DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S204 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 5% A 7,5%
DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S205 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 7,5% A 10%
DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S206 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 10% A
12,5% DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE
LOCALISATION SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES
MAINS

S207 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 12,5% A
15% DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE
LOCALISATION SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES
MAINS
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S208 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 15% A 17,5%

DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S209 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 17,5% A 20%
DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S258 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT PLUS DE 20%
DE LA SURFACE CORPORELLE, TOUTE LOCALISATION
SAUF L�EXTREMITE CEPHALIQUE ET LES MAINS

S259 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT MOINS DE 1%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S260 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 1% A 2%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S263 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 2% A 3%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S265 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 3% A 4%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S266 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 4% A 5%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S267 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 5% A 7,5%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S268 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 7,5% A 10%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S269 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 10% A
12,5% DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S270 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT DE 12,5% A 15%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S296 EXCISION D�UNE BRULURE INTERESSANT PLUS DE 15%
DE LA SURFACE CORPORELLE SUR L�EXTREMITE
CEPHALIQUE OU LES MAINS

S307 REFECTION ANASTOMOSES VASCULAIRES (AVEC
PONTAGE) SUR LAMBEAU OU TRANSPLANT

T091 AMPUTATION AU NIVEAU SCAPULO-THORACIQUE
T092 DESARTICULATION DE L�EPAULE
T097 AMPUTATION AU NIVEAU DU POIGNET
T111 AMPUTATION INTERILIO-ABDOMINALE
T112 DESARTICULATION DE LA HANCHE
T113 AMPUTATION DE LA CUISSE
T116 AMPUTATION CHEVILLE OU ARRIERE-PIED
T743 AMPUTATION TRANSMETACARPIEN. OU

TRANSMETACARPO-PHALANGIENNE 1 RAYON
T744 AMPUT. TRANSMETACARPIEN.OU TRANSMETACARPO-

PHALANGIEN. 2 RAYONS ET+
T745 AMPUTATION OU DESARTICULATION DIGITALE

PROXIMALE 1 SEUL RAYON
T746 AMPUTATION OU DESARTICULATION DIGITALE

PROXIMALE 2 RAYONS ET +
T747 AMPUTATION DISTALE 1 SEUL DOIGT
T748 AMPUTATION DISTALE 2 DOIGTS
T749 AMPUTATION DISTALE 3 DOIGTS OU +
T750 AMPUTATION TRANSMETATARSIEN.OU

TRANSMETATARSO-PHALANGIEN. 1 RAYON
T751 AMPUTATION TRANSMETATARSIEN.OU

TRANSMETATARSO-PHALANGIEN. 2 RAY. ET +
T752 AMPUTATION OU DESARTICULATION D�ORTEIL : 2

RAYONS ET +
T886 AMPUTATION AU NIVEAU DE L�EPAULE OU DU BRAS
T887 AMPUTATION AU NIVEAU DU COUDE ET DE L�AVANT-

BRAS
T888 AMPUTATION AU NIVEAU DU GENOU OU DE LA JAMBE
T889 AMPUTATION OU DESARTICULATION D�ORTEIL : 1 SEUL

RAYON


